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ACTIVITES PASSEES DU GATT ET ETABLISSEMENT D'UN FUTUR 
PROGRAMME DE TRAVAIL 

Note du secrétariat 

1. La Section I ci-après donne un bref aperçu des activités passées des PARTIES 
CONTRACTANTES dans le domaine du commerce des produits tropicaux. (Les travaux 

f que d'autres organisations, notamment la CNUCED et la PAO ont effectués dans ce 
domaine, feront l'objet d'une note séparée qui sera distribuée prochainement.) 
La Section II contient certaines suggestions au sujet des questions qui pourraient 
à présent retenir l'attention du Groupe spécial. 

I. Les activités passées du GATT dans le domaine des 
produits tropicaux 

2. Les produits tropicaux ont occupé une place importante dans la liste des 
produits que les PARTIES CONTRACTANTES ont examinés depuis le lancement du 
programme pour l'expansion du commerce international en 1958. En fait, le thé, 
le café, le cacao, les oléagineux et huiles végétales et les bois tropicaux 
figuraient parmi le nombre limité de produits choisis pour être examinés en 
priorité lorsque le Troisième Comité a été institué dans le cadre du programme 
précité. De 1959 à 1961, ce Comité a examiné en détail les obstacles au commerce 
de ces produits tropicaux ainsi que d'autres produits et, dans ses rapports 
successifs, il a signalé les effets défavorables sur les exportations des pays 
de développement qu'avait en particulier le niveau élevé des droits de douane 

| et des perceptions fiscales intérieures appliqués à aes produits dans les pays 
importateurs (voir IBDD, Supplément nc 8, pages 141-152; Supplément n° 9, 
pages 124-177 et Supplément n° 10, pages 188-199). Les principales constatations 
et recommandations formulées par le Comité à la fin de 1961 ont été présentées 
dans un "rapport spécial" et les PARTIES CONTRACTANTES les ont examinées à leur 
dix-neuvième session (voir IBDD, Supplément n° 10, pages 199-215). 

3. Ces recommandations ont servi de base aux Conclusions ministérielles du 
30 novembre I96I et à la Déclaration du 7 décembre 1961 sur la promotion du 
commerce des pays peu développés (Ibid, pages 26-35), qui se référait spécia
lement à la contribution que la suppression-ou la réduction considérable des 
droits et perceptions à caractère fiscal dans les pays industriels pourrait 
apporter au renforcement des moyens dont les pays de développement disposent 
pour gagner des devises (Ibid, pages 31-32). Lors de la réunion de ministres 
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de novembre 196l, le Nigeria a proposé que les produits tropicaux bénéficient 
de l'admission en franchise. Les Conclusions adoptées lors de cette réunion 
portent que la plupart des ministres sont convenus que la proposition du 
Nigeria devrait faire l'objet d'une considération attentive (ibid, page 29). 

4. Sur la recommandation du Troisième Comité, le Conseil des représentants a 
institué, en février 1962, un Groupe spécial du commerce des produits tropicaux 
pour envisager en tenant compte de la Décision et des Conclusions des ministres 
susmentionnées les moyens de surmonter les difficultés auxquelles se heurtent 
les pays de développement exportateurs de cacao, café, thé, oléagineux et 
huiles végétales et bois d'oeuvre tropicaux. Lorsque le Groupe spécial s'est 
réuni en juin 1962, il a décidé d'ajouter les bananes à la liste des produits 
à étudier et il a chargé un sous-groupe de l'aider à examiner certaine problèmes 
précis (notamment les effets des conditions d'accès préférentielles ou autrement 
privilégiées dont bénéficient certains pays exportateurs, les répercussions sur 
le commerce de certains arrangements spéciaux et les problèmes que pose l'exis
tence de droits protecteurs et autres entraves au commerce) ainsi que des propo
sitions relatives à l'octroi, à titre de compensation, d'une aide financière 
pour le développement, etc. En vue de disposer d'une documentation qui constitue 
la base de ses travaux, le sous-groupe a demandé à son tour au secrétariat 
d'effectuer des études sur le cacao, le café, les oléagineux et huiles végétales 
et les bananes ainsi que sur certains pays de développement (Côte d'Ivoire, 
Nigeria, Sénégal et République de Somalie). 

5- Comme il ressort de son rapport, le sous-groupe a examiné les problèmes 
dont il avait été chargé en prenant en considération non seulement les prix et 
l'accès aux marchés, mais aussi la production, la consommation, les perspec
tives, les obstacles au commerce, les effets de la suppression des préférences -
et la possibilité de compenser les effets défavorables de cette suppression. 
Le rapport du sous-groupe ainsi que l'étude du secrétariat ont été reproduits 
dans une publication du GATT de 1963 intitulée "Le commerce des produits 
tropicaux". Une étude séparée de la production et du commerce des bananes, 
effectuée conjointement par les secrétariats du GATT et de la FAO, a été 
diffusée en mars 1965. 

6. En avril 1963, le Groupe spécial a déposé son premier rapport qui contenait 
à la fois des recommandations de caractère général concernant tous les produits 
tropicaux qu'il avait examinés et des recommandations relatives à certains 
produits (IBDD, Supplément n° 12, pages 160-170). 

7. A leur réunion de mai 1965, les ministres ont examiné un programme d'action 
en huit points qui s'inspirait des constatations du Troisième Comité et 
prévoyait notamment "l'admission en franchise des produits tropicaux" et 
"la réduction progressive des impositions intérieures et des droits fiscaux" 
(Ibid, page 37). Une partie des Conclusions de la réunion ministérielle 
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traitait plus précisément des produits tropicaux. Dans les "conclusions 
générales" concernant ce secteur, les ministres autres que ceux de certains 
pays ont avalisé l'objectif général de la liberté d'accès aux marchés pour .les 
produits tropicaux, ont instamment demandé aux gouvernements de procéder à la 
suppression des droits fiscaux et des impositions intérieures, ont réaffirmé 
le principe du maintien du statu quo en ce qui concerne les entraves au commerce 
des produits tropicaux, etc.. Les ministres qui n'ont pas appuyé ces conclusions 
générales ont souligné qu'à leur avis l'objectif général et primordial est 
l'organisation des marchés et l'accroissement des recettes d'exportation des 
pays de développement. Le document susmentionné contenait également des . 
conclusions particulières concernant des produits déterminés. Il y était 
indiqué que les ministres étaient tous convenus que les droits de douane sur 
le thé et les bois tropicaux devraient être supprimés et que les gouvernements 
entendaient appliquer efficacement l'Accord international sur le café 
(Ibid, pages'41-45)• La mise en oeuvre des Conclusions ministérielles a été 
passée en revue périodiquement d'abord par le Comité d'action créé en 1962, 
puis par le Comité du commerce et du développement. La question de la mise en 
oeuvre de la section des Conclusions ministérielles de 1963 relatives aux 
produits tropicaux a été examinée lors des sessions successives du Comité. 

8. Au début de 1964, le Groupe est devenu un organe de négociation dans le 
cadre des Négociations Kennedy (voir IEDD, Supplément n° 12, pages 172-173) et 
a été chargé "de poursuivra l'étude de la question du commerce des produits 
tropicaux en vue d'élaborer les arrangements et procédures à suivre à leur égard 
dans les négociations commerciales" (TN. 64/SR•10)• 

9. Conformément à ce mandat, le Groupe a essayé d'élaborer une procédure 
spéciale de négociation pour les produits tropicaux sur la base d'une propo
sition conjointe des quatre pays nordiques. Bien que ses membres ne soient pas 
parvenus à un accord complet au sujet de cette procédure, le Comité des négo
ciations commerciales a estimé, en juillet 1965, que l'accord réalisé était, 
suffisamment large pour que les pays participants entament les négociations" sur 
les produits .tropicaux. Conformément à cette procédure, le secrétariat a préparé 
une liste indicative des produits provenant principalement des.pays tropicaux et 
occupant une place importante dans leur commerce d'exportation. Certains-
produits ont été ultérieurement ajoutés à cette liste sur la demande de pays 
de développement. Les pays industriels ont été invités à envisager la 
suppression ou la réduction des obstacles au commerce des produits repris dans 
la liste. Au cours des Négociations Kennedy, des groupes de pays ont tenu une 
série de réunions officielles et non officielles en vue de rechercher les moyens 
de parvenir au maximum de résultats possible dans ce domaine. 

10. Après la cloture des négociations, en juin 1967> le Comité du commerce et 
du développement a chargé un grcape spécial d'évaluer les résultats des 
Négociations Kennedy en ce qui concerne les pays de développement; ce groupe 
s'est réuni en octobre 1967- Les données de fait concernant les résultats des 
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Négociations Kennedy qui ont servi de base à ses délibérations sont contenues 
dans une étude du secrétariat dont le texte a été diffusé sous la cote 
COM.TD/48/Rev.l. Le chapitre I de ce document est consacré aux produits 
tropicaux. L'une des tâches du Groupe spécial a été d'identifier les problèmes 
précis qui ont pu faire obstacle à une action plus complète en ce qui concerne 
certains produits ou groupes de produits dont l'exportation présente de 
l'intérêt pour les pays de développement; parmi les problèmes mentionnés dans 
le rapport du groupe spécial, les considérations fiscales, la protection des 
produits nationaux analogues ou concurrents, l'établissement de marges de préfé
rence, en raison de liens commerciaux et économiques spéciaux, et l'absence 
d'action commune semblent concerner particulièrement les produits tropicaux 
(voir L/2912, annexe I). 

11. Sur la base du rapport du Groupe spécial, le Comité du commerce et du 
développement, dans-son rapport aux PARTIES CONTRACTANTES, a exprimé les vues 
suivantes en ce qui concerne les produits tropicaux: 

"Bien que de nombreuses parties contractantes aient fait des concessions 
tarifaires sur beaucoup de produits tropicaux au cours des Négociations 
Kennedy, celles-ci n'ont pas permis d'atteindre pour tous les produits 
de cette catégorie l'objectif de l'admission en franchise de droits et 
de taxes. Les raisons invoquées le plus souvent pour justifier le maintien 
des droits et des taxes sur les produits tropicaux ont été la nécessité de 
maintenir des marges de préférence pour certains fournisseurs admis au 
bénéfice d'un régime préférentiel, la protection de l'agriculture nationale 
contre la concurrence directe des produits tropicaux importés ou le rempla
cement des produits nationaux par ces produits, et diverses considérations 
fiscales" (L/2912, paragraphe 9). 

12. Conformément aux Conclusions des ministres de 1963 et aux dispositions de 
la Partie IV, et en réponse aux demandes de pays de développement, certains 
pays développés ont mis en oeuvre, avant la clôture des négociations, les 
offres, principalement cel3.es concernant les produits tropicaux, qu'ils avaient 
formulées au cours des Négociations Kennedy. Certains pays développés ont 
maintenu la suspension de droits qu'ils avaient accordée pour plusieurs 
produits tropicaux en attendant la consolidation complète ou partielle de ces 
suspensions. Un grand nombre de pays développés ont soit déposé des listes de 
produits, principalement de produits tropicaux, à l'égard desquels ils se 
proposent d'appliquer sans échelonnement les concessions qu'ils ont accordées 
au cours des Négociations Kennedy, soit indiqué leur intention de déposer 
prochainement des listes de ce genre (voir L/2862 et addenda). 

13. C'est dans ce contexte général que, sur la recommandation du Comité du 
commerce et du développement, les PARTIES CONTRACTANTES sont convenues à leur 
vingt-quatrième session de remettre en activité le Groupe spécial des produits 
tropicaux. 
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II. Questions à examiner 

14. Les discussions au GATT et ailleurs semblent indiquer que les problèmes 
relatifs aux produits tropicaux peuvent être groupés sous cinq rubriques, à 
savoir, i) droits de douane, ii) impositions fiscales, iii) préférences, 
iv) concurrence de produits de remplacement synthétiques et v) instabilité des 
marchés et baisse des prix. Certains de ces problèmes sont ou seront examinés 
dans le cadre des négociations en vue de la conclusion d'accords de produits, 
par exemple, pour le cacao et le café. D'autres ont été discutés par des 
organes subsidiaires de la CNUCED et sont inscrits à l'ordre du jour de la 
session de New Delhi. Le Groupe spécial voudra certainement tenir compte de 
ces activités d'autres organisations lorsqu'il arrêtera son programme de travail 
futur. A sa réunion du 17 janvier, il voudra peut-être convenir d'inviter les 
gouvernements à lui indiquer, avant sa prochaine réunion, quels sont, à leur avis, 
les aspects des problèmes qu'il devrait étudier et à lui communiquer toutes 
propositions à ce sujet qu'ils voudraient lui présenter pour qu'il les examine. 

15. Le secrétariat a entrepris de mettre à jour et de compléter l'étude qu'il 
avait faite en 1962 à l'intention du sous-groupe existant alors (voir para
graphe 5 ci-dessus). Un résumé des notes sur certains produits que le secré
tariat a préparées en vue de les incorporer dans l'étude revisée sera distribué 
au Groupe pour son information, à sa réunion de janvier. Les membres du Groupe 
voudront peut-être formuler des observations au sujet de ces notes et du genre 
de documentation qui sera nécessaire pour les travaux du Groupe. A la lumière 
de ces observations, ils verront peut-être avec le secrétariat quels sont les 
renseignements que celui-ci pourrait être autorisé à demander aux gouvernements. 

16. Enfin, le Groupe voudra peut-être discuter d'un calendrier pour ses 
réunions futures. En recherchant le moment où le débat sur le fond pourrait 
s'ouvrir, le Groupe voudra sans aucun doute tenir compte non seulement du temps 
nécessaire pour l'étude des questions susmentionnées et la préparation de la 
documentation requise, mais aussi de la commodité des délégations dont l'attention 
sera peut-être retenue ailleurs ces prochaines semaines. Il importe encore 
davantage que le calendrier des réunions soit fixé de manière à permettre de 
prendre en considération les conclusions adoptées à la deuxième réunion de la 
CNUCED. 

17- Pour ces raisons, il est suggéré qu'à sa réunion du 17 janvier, le Groupe 
examine certaines questions de procédure et aborde les points suivants: 

a) Arrangement concernant la présentation, par les gouvernements, de 
leurs vues et propositions au sujet des questions que le Groupe doit 
traiter; 

b) Besoins de documents et renseignements à demander aux gouvernements; 

c) Calendrier des futures réunions du Groupe. 


